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1. Présentation générale 
 
La commune de Munster est située dans le département du Haut-Rhin. Elle est 
administrativement rattachée à l'arrondissement de Colmar-Ribeauvillé et au canton de 
Wintzenheim. La commune s’inscrit également en tant que pôle urbain de la Communauté 
de Communes de la Vallée de Munster qui regroupe 16 communes 

 
Son territoire est également inscrit au sein des périmètres : 
 

➢ du Schéma de Cohérence Territoriale Colmar-Rhin-Vosges ; 
 

➢ du Grand Pays de Colmar ; 
 

➢ du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges. 
 

La population officielle de référence s’élève à 4709 habitants (donnée INSEE millésimée 
2022, entrée en vigueur début 2025). 
Le ban communal, d’une surface de 864 ha, occupe le cœur de la vallée de la Fecht, à la 
confluence de la Grande Vallée et de la Petite Vallée. 
 
La commune, avec son réseau d’équipements, de services et de commerces qui s’est 
renforcé récemment, joue véritablement le rôle de ville-centre, animant pleinement 
l’ensemble du territoire de la vallée. La fonction touristique, déjà présente au 19ème siècle, n’a 
fait que se consolider au fil du temps pour devenir un véritable moteur économique pour la 
ville et toute la vallée. 
 
 

2. Exposé des motifs 
 
Le conseil municipal de Munster a approuvé le PLU de la ville par délibération du 24 février 
2022. 
Cette délibération d’approbation a fait l’objet d’un recours pour excès de pouvoir (recours en 
annulation) devant le tribunal administratif qui, par jugement du 24 avril 2025, a annulé 
partiellement le document d’urbanisme, c’est-à-dire uniquement en tant qu’il classe en zone 
UC les parcelles cadastrées section 20 n° 119, 259 et 260 (cf. jugement du tribunal 
administratif annexé à la présente note). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tribunal a retenu que le classement de ces 3 parcelles en zone urbaine constructible UC 
était entaché d’erreur manifeste d’appréciation notamment pour des questions d’insuffisance 
d’accès et de desserte (voirie et réseaux).  
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Le PLU est donc validé dans sa totalité à l’exception du classement en zone UC des 3 
parcelles qui est juridiquement considéré comme illégal. 
 
Conformément à l’article L.153-7 du code de l’urbanisme, en cas d’annulation partielle du 
PLU, il appartient à l’autorité compétente (la commune) d’élaborer sans délai des nouvelles 
dispositions du plan local d’urbanisme sur la partie du territoire concernée par l’annulation. 
Extrait de l’article L.153-7 du code de l’urbanisme : 
« En cas d'annulation partielle par voie juridictionnelle d'un plan local d'urbanisme, l'autorité 
compétente élabore sans délai les nouvelles dispositions du plan applicables à la partie du 
territoire communal concernée par l'annulation. Il en est de même des plans d'occupation 
des sols qui, à la date du 14 décembre 2000, ne couvrent pas l'intégralité du territoire 
communal concerné… » 
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C’est pourquoi le jugement du 24 avril 2025 enjoint au maire de Munster d’inscrire à l’ordre 
du jour du conseil municipal la question de la modification du PLU en tant qu’il classe les 
trois parcelles concernées en zone UC, dans un délai de 3 mois à compter de la notification 
du jugement. 
Si le tribunal n’impose pas à la commune un classement précis de ces 3 parcelles, il interdit 
toutefois expressément un classement en zone urbaine constructible en raison du respect de 
l’autorité de la chose jugée. 
Ce principe de l’autorité de chose jugée implique également que le POS précédent (caduc 
depuis le 26 mars 2017 en application de la loi ALUR du 24 mars 2014) est frappé de la 
même illégalité puisque les 3 parcelles y étaient classées en zone UC.  
Ce principe juridique de l’autorité de chose jugée tient donc en échec le principe de la remise 
en vigueur partielle du document d’urbanisme antérieur (articles L.174-6 et L.600-12 du code 
de l’urbanisme)  
 
Rappelons également que la commune était de toute façon soumise aux dispositions du 
règlement national d’urbanisme entre le 26 mars 2017 (date de la caducité du POS) et 
l’entrée en vigueur du PLU approuvé le 24 février 2022.  
 
EN conséquence et pour respecter le jugement et son injonction, le conseil municipal de 
Munster a décidé, par délibération du 25 juin 2025, de lancer une procédure de modification 
de son PLU destinée à définir les nouvelles dispositions relatives aux trois parcelles 
concernées par l’annulation partielle. La délibération précise qu’un classement de ces 3 
parcelles en zone naturelle N est approprié eu égard aux caractéristiques de ces parcelles et 
à leur environnement. 
 
 

3. Contenu de la modification  
 

3.1. Choix de la nouvelle affectation 
 
La présente modification porte sur la définition de nouvelles dispositions d’urbanisme 
(classement dans le document graphique règlementaire et règlement écrit du PLU) pour les 
trois parcelles concernées par l’annulation partielle du PLU.  
En raison de l’autorité de la chose jugée ces parcelles ne peuvent être reclassées en zone 
urbaine UC.  
Il est noté que l’emprise considérée, non bâtie, est située au fond d’un chemin privé en 
impasse, ne permettant que difficilement le croisement de deux véhicules. De plus ces 
parcelles ne sont pas viabilisées. 
Il s’avère ainsi qu’un classement en zone naturelle est approprié compte tenu des 
caractéristiques de ces parcelles et de leur environnement immédiat. Il s’agit en effet 
d’espaces boisés et non urbanisés, situés en périphérie de zone urbaine.  
Ces trois parcelles s’inscrivent en cohérence avec les espaces boisés limitrophes et les 
terrains naturels attenants, classés en N par le PLU. 
 

3.2. Modification du zonage 
 

Conformément aux éléments présentés au chapitre précédent, les plans de zonage sont 
actualisés de façon à prendre en compte la nouvelle affectation des parcelles concernées, à 
savoir, d’après le rapport de présentation du PLU approuvé : « zone N à protéger de façon 
prioritaire en raison de son caractère de zone naturelle et forestière, de la qualité des sites, 
des milieux naturels et de leur intérêt du point de vue paysager et écologique ». 
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Les documents graphiques suivants 
sont ainsi concernés : 
 

- Plan de zonage au 2 500e ; 
- Plan de zonage au 5 000e ; 
- Plan de zonage et zone 

inondable du PPRI (2 500e). 
 
 
 

 

3.3. Actualisation du tableau des superficies des zones  
 
De façon à prendre en compte l’évolution du zonage présenté ci-dessus, il convient 
d’actualiser le document présentant la répartition des superficies des différentes zones et 
secteurs.  

 
 

Zonage 
Superficies 
(ha) - PLU 

initial 

Superficies 
(ha) - PLU 
modifié 

 
Variation 

 

UA 15,3 15,3  

UAa 1,6 1,6  

UB 85,3 85,3  

UBa 4,4 4,4  

UC 62,7 62,55 - 0,15 

UCa 3,1 3,1  

UCb 5,0 5,0  

UD 29,7 29,7  

UE 14,3 14,3  

UEa 8,3 8,3  

UEb 3,6 3,6  

UEc 0,8 0,8  

AUf1 5,5 5,5  

AUf2 4,4 4,4  

AUh 1,8 1,8  

A 209,6 209,6  

Aa 51,4 51,4  

Ab 1,9 1,9  

N 345,8 345,95 + 0,15 

Na 4,6 4,6  

Nb 4,0 4,0 

Nc 0,3 0,3 

Nd 0,6 0,6 

Total 864 864 
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4. Justification avec les normes supra-communales 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale Colmar-Rhin-Vosges 
La présente procédure est compatible avec les orientations et objectifs du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) Colmar-Rhin-Vosges approuvé en décembre 2016 et amendé 
en décembre 2017. 
Les objectifs définis dans ce chapitre s’inscrivent dans le cadre des orientations inscrites au 
SCoT Colmar-Rhin-Vosges, aujourd’hui en cours de révision. 
 
Parc Naturel Régional du Ballon des Vosges 
La ville de Munster fait partie du Parc Naturel Régional du Ballon des Vosges. La présente 
procédure est compatible avec la charte du parc. 
 
 

5. Respect et prise en compte des servitudes d’utilité publique 
 
L’évolution contenue dans le présent dossier respecte les servitudes d'utilité publique jointes 
au dossier de PLU approuvé. 
 
 

6. La procédure adoptée 
 
Les changements que la commune compte apporter au PLU approuvé, tels qu’énoncés ci-
dessus, respectent les dispositions des articles L.153-31 et L.153-34 du Code de 
l'Urbanisme. 
 
En effet, ces changements ne modifient pas les orientations définies par le PADD, ne 
réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, et ne comportent pas d’évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisances. 
 
 

7. Composition du dossier de modification n°1 du PLU 
 

- Note de présentation 
- Extrait du plan de zonage modifié 
- Plan de zonage au 1/2500e 
- Plan de zonage au 1/5000e 
- Plan de zonage au 1/2500e et zone inondable du PPRi 
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8. Annexe 
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